
 
 
 Châteauneuf du faou, 
 Le 6 mai 2010 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 

Le SMATAH et les représentants des pêcheurs de la vallée de l’Aulne mènent, depuis 
quelques années, une démarche partenariale destinée à favoriser et à améliorer l’accueil et la 
pratique du tourisme pêche dans le respect du développement durable du canal, de son 
patrimoine et de son accessibilité au plus grand nombre. Cette politique trouve à s’illustrer 
dans un vaste cadre de coopérations portant sur des programmes d’animations, d’expositions, 
de communication, d’actions en faveur de la faune, de réalisations ou d’aménagements 
d’infrastructures,… 
 

Dans ce cadre, une étude réalisée en 2005 par le Conseil Supérieur de la Pêche a 
proposé l’expérimentation d’une ouverture temporaire, ponctuelle et successive des vannes de 
pertuis afin de faciliter le franchissement des déversoirs et d’encourager la dynamique 
migratoire des saumons et aloses. Les élus du SMATAH ont accepté d’expérimenter 
l’ouverture des biefs au printemps 2010. 
 

Compte tenu de conditions hydrologiques favorables et de la présence d’un stock 
important d’aloses, l’expérimentation d’ouverture temporaire et localisée des vannes de 
pertuis sur l’Aulne débutera le lundi 10 mai 2010. 
 

La durée totale de l’onde sera de 35 jours, ainsi que le présente le tableau ci-après qui 
présente le calendrier prévisionnel des opérations. Compte tenu du caractère innovant de la 
démarche, des incertitudes pesant sur son déroulement eu égard aux modifications toujours 
possibles des conditions hydrologiques ou climatiques, ce planning pourra faire l’objet de 
modifications ponctuelles. Nous ne manquerons pas de vous en informer le cas échéant. 
 

Bien conscient de la gène qu’une telle expérimentation peut vous occasionner, nous 
souhaitions vous en informer directement. Les services du SMATAH demeurent, bien 
entendu, à votre disposition afin de répondre à toutes vos interrogations sur ces opérations et 
vous ferons connaître dès que possible la date précise de début de l’expérimentation. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 Christophe Hériaud 
 Directeur 
 


